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Liste des institutions appropriées pour placements à des fins d’assistance (PAFA) de mineurs au sens de l'art. 59 LACCS

Liste geeigneter Institutionen für die Fürsorgerische Unterbringung (FU) von Minderjährigen im Sinne von Art. 59 EGzZGB

Etablissement socio-sanitaire

Sozio-sanitäre Einrichtung

Type de prise en charge/Spécialité

Art der Betreuung / Spezialität 

Places non sécurisées / non-

fermées

ungesicherte / nicht 

geschlossene Plätze

Places avec 

surveillance accrue

Plätze mit erhöhter 

Überwachung

Possibilité d'aug-menter les 

places avec surveill.  accrue

Möglichkeit die Anzahl 

Plätze mit erhöhter 

Überwachung zu erhöhen

Institutions d'éducation spécialisée

Institut La Chaloupe à Collombey-Muraz

La Chaloupe accueille des filles et garçons dès 7 ans jusqu’à 18 ans (sauf lors de placement 

ordonné par le juge des mineurs ou décision du SCJ).

Indication au placement :

- Déficits éducatifs et / ou familiaux importants;

- Situations de crise familiale et / ou comportementale et scolaire;

- Situations de maltraitance infanto-juvénile;

- Carences au niveau social et économique;

- Le jeune doit disposer des ressources nécessaires pour fréquenter une école publique ou 

suivre un apprentissage dans une PME.

12 

+ 2 (placements d'urgence)
0 non

Institut La Fontanelle à Vérossaz et Mex

La Fontanelle accueille des filles et garçons en deux foyers (pas de mixité) dès 14 ans jusqu’à 

18 ans (sauf lors de placement ordonné par le juge des mineurs ou décision du SCJ).

Le placement à La Fontanelle s’adresse à des jeunes :

- qui évoluent dans un contexte défavorable à leur bon développement;

- qui subissent ou qui provoquent des ruptures relationnelles avec leur famille ou leur lieu de 

vie;

- qui sont en situation d’échec scolaire ou professionnels et qui ont une difficulté à mettre en 

place et à réaliser un projet de vie;

- qui peuvent manifester des symptômes comportementaux problématiques, voire 

dangereux;

- et donc, qui ont besoin d’un encadrement éducatif intensif dans un environnement différent 

afin de leur faire vivre des expériences formatrices et propices à un changement en 

profondeur.

9 au foyer des garçons

+ 2 places de progression 

pour les garçons

8 au foyer des filles

(Lors des phases de 

transition, possibilité d’aller 

jusqu’à 10, respectivement 

9)

+ 6 à 8 garçons ou filles, 

selon les projets d'aventure 

éducative organisés sur 

l’année

0 non
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Institut Saint-Raphaël à Champlan et Sion

L'ISR se compose de 4 centres:

 Le Centre pédagogique et scolaire (CPS) accueille, en internat, des garçons et filles en âge de 

scolarité obligatoire. Ils sont répartis, par groupes d’âge, dans de petites unités de vie à 

caractère familial. 

Le Centre de préapprentissage (CPA) accueille des jeunes garçons en internat et externat. En 

principe, ils sont hors scolarité obligatoire et leur admission ne se fait pas après 18 ans. Ce 

sont des jeunes ayant d’importants troubles du comportement et vivant une rupture avec 

leur milieu familial, scolaire, social et/ou sont en difficulté avec la Loi.

Le Centre de préformation mixte (CPM) accueille des garçons et filles, en principe hors 

scolarité obligatoire. Outre des problèmes de comportements, certains jeunes présentent des 

troubles psy associés. Cette structure offre un programme qui favorise une entrée adaptée 

dans le monde du travail.

Le Foyer pour jeunes travailleurs (FJT) accueille des jeunes filles et garçons en internat et 

appartement. L’appartement est considéré comme une phase de progression et cette 

prestation dépend du degré d’autonomie atteint par le résidant. En principe, les jeunes 

doivent avoir terminé la scolarité obligatoire, être en formation ou avoir eu un contact 

prolongé avec le monde professionnel. Ils sont en rupture avec leur famille, leur formation ou 

encore face à la société en général.

CPS - 27 places

CPA - 18 places internat et 3 

- 6 places externat

CPM - 9 places

FJT - 12 places et 5 

appartements

0 non

Institut Cité Printemps à Sion

Cité Printemps accueille des filles et des garçons dès 7 ans jusqu’à 18 ans (sauf lors de 

placement ordonné par le juge des mineurs ou décision du SCJ) qui, par leurs difficultés 

personnelles, familiales, sociales ont besoin d’un changement de milieu et d’un 

accompagnement éducatif spécialisé. Ils effectuent leur scolarité et leur formation 

professionnelle dans divers établissements situés en ville de Sion.

54 places

+ 5 placements d'urgence

+ 6 prises en charge 

extérieur

+ 6 places en phase de 

progression

0 non

Institut Mattini in Brig 

Die Institutionen Anderledy und Mattini in Brig werden ab 1. Oktober 2016 zusammengelegt.

Im Mattini werden Mädchen und Jungen zwischen 7 und 18 Jahren aufgenommen  (davon 

ausgenommen sind  die durch den Jugendrichter oder die KDJ angeordneten Platzierungen).

Platzierungskriterien:

- erzieherische oder grosse familiäre Defizite;

- familiäre oder schulische Krisensituationen  / Verhaltensauffälligkeiten;

- MIssbrauchsfälle an Kindern oder Jugendlichen;

- soziale und wirtschaftliche Mängel;

- das Mattini verfügt über eine Tagesstruktur.

16 Plätze (davon 1 Platz für 

Notfälle und 2  für die 

Weiterentwicklungsphase)

0 Nein
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